






























































































 

 

 

 
 

 

 

 

BUDGET PRIMITIF 2021 
 

 

PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE 
 

EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.2313-1 DU CGCT 
 

 

 

 

 



Philosophie de gestion d’une collectivité territori ale – Information aux citoyens 
 

Les documents budgétaires retracent l’ensemble des dépenses et des recettes qui se répartissent en deux sections : la section 
de fonctionnement et la section d’investissement.   

La section de fonctionnement regroupe : 

·  toutes les dépenses nécessaires au fonctionnement de la collectivité (charges à caractère général, de personnel, de gestion 
courante, intérêts de la dette, dotations aux amortissements, provisions) ; 
 

·  toutes les recettes que la collectivité peut percevoir des transferts de charges, de prestations de services, des dotations de 
l’État, des impôts et taxes, et éventuellement, des reprises sur provisions et amortissement que la collectivité a pu effectuer, 
notamment le produit des trois grands impôts directs locaux, la dotation globale de fonctionnement (DGF) et la dotation 
générale de décentralisation (DGD). 

 

La section d’investissement comporte : 

·  en dépenses : le remboursement de la dette et les dépenses d’équipement de la collectivité (travaux en cours, opérations 
pour le compte de tiers...) ; 
 

·  en recettes : les emprunts, les dotations et subventions de l’État. On y trouve aussi une recette d’un genre particulier, 
l’autofinancement, qui correspond en réalité au solde excédentaire de la section de fonctionnement. 

 
 
Le Budget Primitif  préparé par l'exécutif local et approuvé par l'assemblée délibérante de la collectivité, est l'acte qui prévoit 

et autorise les recettes et les dépenses pour une année donnée. Acte prévisionnel, il peut être modifié ou complété en cours 
d'exécution par l'assemblée délibérante. (Source : vie publique) 

 

S’agissant du Budget Primitif 2021, il est présenté avec une reprise anticipée des résultats. Les taux seront votés dès la 
transmission de l’état 1259, courant avril. 

 



Equilibre général du budget (restes à réaliser comp ris) 
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Le financement des dépenses d’investissement 2021 e st assuré à hauteur de : 

 

o 89,04 %  par l’autofinancement, l’affectation du résultat et les opérations d’ordre ; 
 

o   9,00 %  par les subventions d’investissement ; 
 

o   1,96 %  par les dotations que sont le F.C.T.V.A. et la Taxe d’Aménagement ; 
 
 

 

 Il est à souligner que la ville d’Auchel ne contractera aucun emprunt en 2021. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 













































































































































































































































































 

 

 

 
 

 

 

 

BUDGET PRIMITIF 2021 
BUDGET ANNEXE CULTURE ANIMATION LOCATION 

 

PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE 
 

EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.2313-1 DU CGCT 
 

 

 

 

 



Philosophie de gestion d’une collectivité territori ale – Information aux citoyens 
 

Les documents budgétaires retracent l’ensemble des dépenses et des recettes qui se répartissent en deux sections : la section 
de fonctionnement et la section d’investissement.   

La section de fonctionnement regroupe : 

·  toutes les dépenses nécessaires au fonctionnement de la collectivité (charges à caractère général, de personnel, de gestion 
courante, intérêts de la dette, dotations aux amortissements, provisions) ; 
 

·  toutes les recettes que la collectivité peut percevoir des transferts de charges, de prestations de services, des dotations de 
l’État, des impôts et taxes, et éventuellement, des reprises sur provisions et amortissement que la collectivité a pu effectuer, 
notamment le produit des trois grands impôts directs locaux, la dotation globale de fonctionnement (DGF) et la dotation 
générale de décentralisation (DGD). 

 

La section d’investissement comporte : 

·  en dépenses : le remboursement de la dette et les dépenses d’équipement de la collectivité (travaux en cours, opérations pour 
le compte de tiers...) ; 
 

·  en recettes : les emprunts, les dotations et subventions de l’État. On y trouve aussi une recette d’un genre particulier, 
l’autofinancement, qui correspond en réalité au solde excédentaire de la section de fonctionnement. 

 
 
Le Budget Primitif  préparé par l'exécutif local et approuvé par l'assemblée délibérante de la collectivité, est l'acte qui prévoit et 

autorise les recettes et les dépenses pour une année donnée. Acte prévisionnel, il peut être modifié ou complété en cours d'exécution 
par l'assemblée délibérante. (Source : vie publique) 

 

 

 

 



BUDGET ANNEXE CULTURE – ANIMATION ET LOCATION 
 

�Equilibre général du budget 
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Détail par gestionnaire 
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CONVENTION D’OBJECTIFS 2021 
ASSOCIATIONS SPORTIVES AUCHELLOISES 

 
Entre 
 
La Ville d’AUCHEL représentée par M. Philibert BERRIER, et désignée sous le terme 
« Commune d’AUCHEL  », d’une part 
 
Et 
 
Auchel Football Club, association régie par la loi du 1er Juillet 1901, dont le Siège Social est situé 
128, chemin du Bois à Auchel, représentée par son Président Monsieur Christian DIERS, désignée 
sous le terme « AUCHEL FOOTBALL CLUB », d’autre part, 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 

PREAMBULE 
 

 
Considérant le projet initié et conçu par l’association conforme à son objet statutaire. 
 
Considérant que ce projet est en adéquation avec la politique sportive municipale consistant 

notamment à développer la pratique sportive chez les jeunes et représenter la commune d’AUCHEL 
sur le territoire. 

 
Vu l’état annexé au budget primitif, reprenant l’attribution d’une subvention de 20 000 € 

pour l’association « AUCHEL FOOTBALL CLUB », au titre de l’année 2021. 
 
Vu la délibération en date du 19 avril 2016 instituant la signature d’une convention 

d’objectifs avec les associations bénéficiant de subventions égales ou supérieures à 8 500 €. 
 
Vu la délibération n° 8 du 26 février 2021 approuvant la convention d’objectifs à intervenir 

auprès de l’association « AUCHEL FOOTBALL CLUB ». 
 
Conformément à l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 Avril 2000, la présente convention a 

pour but de définir les conditions de versement de subventions par la commune d’AUCHEL à 
l’association. 
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ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
 Par la présente convention, l’Association « AUCHEL FOOTBALL CLUB » s’engage à 
son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en œuvre, en cohérence avec les orientations de la 
politique sportive municipale citée en préambule, le programme d’actions suivant permettant le 
développement de la pratique footballistique sur la commune d’AUCHEL : 
 

- Obligation d’Affiliation à la Fédération Française de Football 
- Participer aux Championnats mis en place par la Ligue Régionale de Football et le 

District Artois Football et notamment dans les catégories Jeunes. 
- Organiser au moins un tournoi par an ouvert à la population auchelloise. 

 
 
ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
 La présente convention d’objectif est conclue pour l’année 2021. 
 
ARTICLE 3 : FONCTIONNEMENT DE LA CONVENTION 
 
« Obligations de la commune d’AUCHEL  
 

Pour permettre à l’association d’atteindre les objectifs cités ci-dessus, la commune 
d’AUCHEL verse une subvention de 20 000 € à l’Association « AUCHEL FOOTBALL CLUB » 
au titre de l’année 2021, de la manière suivante : 

 
- 80% lors de la signature de la présente convention, 
- 20% début décembre, sous réserve de la présentation d’un bilan financier estimatif 

(prévisions/réalisations). 
 

Ces versements seront effectués par mandat administratif, au compte ouvert au nom de 
l’association « AUCHEL FOOTBALL CLUB  » à la Banque CREDIT MUTUEL à AUCHEL sous 
le numéro suivant : 15629 – 02610-00020482001-42.  
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 « Obligation de l’Association « AUCHEL FOOTBALL CLUB  » 
 

- L’association s’engage à affecter l’intégralité de la subvention versée par la commune à 
la réalisation des objectifs précités ; 
 

- Mentionner le concours de la Ville d’AUCHEL sur tous les documents de 
communication qui seront édités (Affiches/Tract/Maillots/etc…) ; 
 

- Rechercher activement, par ses propres moyens, des recettes aussi importantes que 
possible ; 
 

- Tenir une comptabilité rigoureuse ; 
 

- Ne pas reverser la subvention à d’autres organismes, selon l’interdiction prévue par le 
décret-loi du 2 Mars 1938. 

 
 
ARTICLE 4 : CONTROLE DE LA COMMUNE D’AUCHEL 
 
 
 La Commune se réserve le droit de faire procéder à toute vérification qu’elle jugera utile 
pour s’assurer que l’Association réalise les objectifs visés. 
 
 L’association « AUCHEL FOOTBALL CLUB  » s’engage à faciliter, à tout moment, le 
contrôle de la commune notamment par le biais de l’accès à toute pièce justificative des dépenses et 
de tout autre document dont la production serait jugée utile. 
 
 Un contrôle sur place, en présence du Président, Trésorier et Secrétaire, pourra être réalisé 
pour vérifier l’exactitude des comptes rendus financiers transmis. 
 
 
ARTICLE 5 : EVALUATION 
 
 L’objectif de cette convention est la mise en place d’un partenariat suivi qui se veut durable. 
De ce fait, une évaluation sera réalisée conjointement entre les parties signataires, un mois avant la 
fin de la présente convention. 
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ARTICLE 6 : RESPONSABILITES 
 
 
 L’Association « AUCHEL FOOTBALL CLUB  » conserve seule la responsabilité de la 
mise en œuvre de ses actions et de l’exécution des objectifs relatifs à son objet social, sans que la 
responsabilité de la commune d’AUCHEL puisse être engagée. 
 
 Pour ce faire, l’Association s’engage à contracter toutes les assurances nécessaires pour 
garantir sa responsabilité civile. Elle devra payer les primes et les cotisations de ces assurances sans 
que la commune d’AUCHEL puisse être mise en cause. 
 
 L’Association devra justifier de l’existence de ses polices d’assurance sur demande de la 
commune d’AUCHEL. 
 
 
ARTICLE 7 : SANCTIONS 
 

En cas de non-exécution ou de modification substantielle sans accord écrit de la commune 
d’AUCHEL des conditions d’exécution de la convention par l’Association « AUCHEL 
FOOTBALL CLUB  », la commune d’AUCHEL pourra mettre en demeure, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, l’association de se conformer aux dispositions de la 
présente convention.  

 
A défaut, la commune d’AUCHEL se réserve le droit de suspendre le versement ou de 

procéder à la résiliation des présentes et exiger le reversement des sommes versées au titre de la 
présente convention. 
 
 
ARTICLE 8 : CONTENTIEUX 
 

En cas de litige entre les deux parties, une recherche de solution à l’amiable sera d’abord 
mise en œuvre. A défaut, le juge compétent sera alors saisi afin de mettre fin à ce dernier. 
 
Fait à AUCHEL, le xxx 
 
 
Le Président de l’association Le Maire d’AUCHEL, 
« AUCHEL FOOTBALL CLUB »   
 (Précédé de la mention lu et approuvé) 

             
 

Christian DIERS Philibert BERRIER  



 

 

 
 
 
 
 
 
 

CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS 2021 
ORCHESTRE - HARMONIE D’AUCHEL 

 
Entre 
 
La Commune d’Auchel représentée par M. Philibert BERRIER, et désignée sous le terme 
« Commune d’AUCHEL  »,  
 

d’une part, 
 
Et 
 
Orchestre - Harmonie d’Auchel, association régie par la loi du 1er Juillet 1901, dont le Siège Social 
est situé en Mairie d’Auchel, place André Mancey, représentée par sa Présidente, Mme Audrey 
BAUDELLE, désignée sous le terme « Orchestre - Harmonie d’Auchel », d’autre part, 
  
 

d’autre part, 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 

PREAMBULE 
 

Considérant que l’association « Orchestre - Harmonie d’Auchel » répond aux attentes de la 
Municipalité notamment par le biais de ses représentations lors des différentes manifestations 
municipales, 

 
Vu l’état annexé au budget primitif, reprenant l’attribution d’une subvention de 10 000 € 

pour l’association « Orchestre - Harmonie d’Auchel », au titre de l’année 2021, 
 
Vu la délibération en date du 19 avril 2016 instituant la signature d’une convention 

d’objectifs avec les associations bénéficiant de subventions égales ou supérieures à 8 500 €. 
 
Vu la délibération n° 9 du 26 février 2021 approuvant la convention d’objectifs à intervenir 

auprès de l’association « Orchestre - Harmonie d’Auchel ». 
 
Conformément à l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 Avril 2000, la présente convention a 

pour but de définir les conditions de versement de subventions par la commune d’Auchel à 
l’association. 
 
  



 

 

 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 

Par la présente convention, l’association « Orchestre - Harmonie d’Auchel » s’engage à son 
initiative et sous sa responsabilité, à mettre en œuvre, en cohérence avec les orientations de la 
politique culturelle engagée par la Ville d’Auchel consistant notamment à développer l’art musical 
et représenter la commune d’Auchel sur le territoire, le programme d’actions suivant permettant le 
développement de l’art musical sur la commune d’Auchel : 

 
- Développer l’art musical au travers de concerts, rencontres musicales, manifestations 

musicales diverses ; 

- Représenter la ville dans des manifestations que ce soit en France ou à l’étranger. 
 
 
ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
 La présente convention d’objectifs est conclue pour l’année 2021. 
 
 
ARTICLE 3 : FONCTIONNEMENT DE LA CONVENTION 
 
« Obligation de la commune d’AUCHEL » 
 

Pour permettre à l’association d’atteindre les objectifs cités ci-dessus, la commune d’Auchel 
verse une subvention de 10 000 € à l’Association « Orchestre - Harmonie d’Auchel » au titre de 
l’année 2021, de la manière suivante : 

 
- 80% lors de la signature de la présente convention, 
- 20% début décembre, sous réserve de la présentation d’un bilan financier estimatif 

(prévisions/réalisations). 
 
Ces versements seront effectués, par mandat administratif, au compte ouvert au nom de 

l’association « Orchestre - Harmonie d’Auchel – chez Mme BAUDELLE » à la Banque CAISSE 
D’EPARGNE à Auchel sous le numéro suivant : 16275-10300-08000351044-04. 

 
 

 
 



 

 

 
 

 « Obligation de l’association Orchestre - Harmonie d’Auchel » 
 

- L’association s’engage à affecter l’intégralité de la subvention versée par la commune à 
la réalisation des objectifs précités ; 
 

- Mentionner le concours de la Ville d’Auchel sur tous les documents de communication 
qui seront édités (Affiches/Tract/Maillots/etc…) ; 
 

- Rechercher activement, par ses propres moyens, des recettes aussi importantes que 
possible ; 
 

- Tenir une comptabilité rigoureuse ; 
 

- Ne pas reverser la subvention à d’autres organismes, selon l’interdiction prévue par le 
décret-loi du 2 Mars 1938. 

 
 
ARTICLE 4 : CONTROLE DE LA COMMUNE D’AUCHEL 
 
 La Commune se réserve le droit de faire procéder à toute vérification qu’elle jugera utile 
pour s’assurer que l’association réalise les objectifs visés. 
  

L’association « Orchestre - Harmonie d’Auchel » s’engage à faciliter, à tout moment, le 
contrôle de la commune notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et de tout 
autre document dont la production serait jugée utile. 
  

Un contrôle sur place, en présence du Président, Trésorier et Secrétaire, pourra être réalisé 
pour vérifier l’exactitude des comptes rendus financiers transmis. 
 
 
ARTICLE 5 : EVALUATION 
 
 L’objectif de cette convention est la mise en place d’un partenariat suivi qui se veut durable. 
De ce fait, une évaluation sera réalisée conjointement entre les parties signataires, un mois avant la 
fin de la présente convention. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
ARTICLE 6 : RESPONSABILITES 
 
 L’association « Orchestre - Harmonie d’Auchel » conserve seule la responsabilité de la mise 
en œuvre de ses actions et de l’exécution des objectifs relatifs à son objet social, sans que la 
responsabilité de la commune d’Auchel puisse être engagée. 
 
 Pour ce faire, l’association s’engage à contracter toutes les assurances nécessaires pour 
garantir sa responsabilité civile. Elle devra payer les primes et les cotisations de ces assurances sans 
que la commune d’Auchel puisse être mise en cause. 
 
 L’association devra justifier de l’existence de ces polices d’assurance sur demande de la 
commune d’Auchel. 
 
 
ARTICLE 7 : SANCTIONS 
 

En cas de non-exécution ou de modification substantielle sans accord écrit de la commune 
d’Auchel des conditions d’exécution de la convention par l’association « Orchestre - Harmonie 
d’Auchel », la commune d’Auchel pourra mettre en demeure, par lettre recommandée avec accusé 
de réception, l’association de se conformer aux dispositions de la présente convention.  

 
A défaut, la commune d’Auchel se réserve le droit de suspendre le versement ou de procéder 

à la résiliation des présentes et exiger le reversement des sommes versées au titre de la présente 
convention. 
 
 
ARTICLE 8 : CONTENTIEUX 
 

En cas de litige entre les 2 parties, une recherche de solution à l’amiable sera d’abord mise 
en œuvre. A défaut, le juge compétent sera alors saisi afin de mettre fin à ce dernier. 
 
Fait à AUCHEL, le xxx 
 
 

La Présidente de l’Orchestre -      Le Maire d’Auchel, 
Harmonie d’Auchel       

       (Précédé de la mention lu et approuvé) 
             
 
 
Audrey BAUDELLE           Philibert BERRIER  










































